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De la résilience à la libération pour l’inclusion d’une personne sourde1 
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Résumé 
 

     Cet article s’appuie sur l’étude de cas d’une personne sourde permettant de relever des obstacles 
et des facilitateurs à sa participation sociale dans les domaines de l’éducation et du travail. Une pre-
mière application est illustrée ici à partir du modèle des obstacles et des facilitateurs au développe-
ment de la participation sociale de Letscher, Parent et Deslandes (2009). Cette perspective tient 
compte d’un contexte d’inclusion scolaire, sociale et professionnelle, à partir d’une approche culturelle 
propre au bilinguisme. Les propos d’une personne sourde gestuelle, son père et sa mère et un ensei-
gnant signifiant ont été recueillis. Les résultats illustrent la relation entre la personne, qui a un profil 
allant de la résilience à la libération, et des acteurs signifiants dans son environnement, dont des pa-
rents défenseurs qui apportent du soutien relatif au choix de carrière.  
 
Mots-clés : obstacles, facilitateurs, microenvironnement personnel, mésoenvironnement communau-
taire, macroenvironnement sociétal, style parental, pratique parentale, personne sourde, Sourd, sourd, 
surdité, participation sociale, emploi, développement de carrière, éducation, inclusion scolaire, sociale 
et professionnelle, bilinguisme, culture sourde, résignation, oppression, résilience, libération 
 
Abstract 
 

     This article is based on the case study of a deaf person, allowing for the determination of barriers 
and facilitators to social participation in the realm of education and work. The first application shown is 
based Letscher, Parent and Deslandes’ model of barriers and facilitators to the development of social 
participation (2009). This perspective takes into account the context of educational, social and profes-
sional inclusion, through a particular cultural approach to bilingualism. The thoughts of a gesturing 
deaf person as well as those of his father, mother and a significant teacher were sought. The results 
show the relationship between the person, whose profile from resilience to liberation, and meaningful 
actors in his environment, including parents who advocated and provided support related to career 
choice. 
 
Keywords : barriers, facilitators, staff microenvironment, community mesoenvironnement societal 
macroenvironment, parenting style, parenting practices, deaf, deaf person, deafness, social participa-
tion, employment, career development, education, inclusive education, social and professional, bilin-
gualism, Deaf culture , resignation, oppression, resilience, liberation 
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Introduction 
 
algré un contexte de pénurie de 
main-d’œuvre (Dugas & Guay, 
2007), environ 47 % des person-
nes sourdes sont inactives ou au 
chômage (Camirand et al., 2001; 

Pinsonneault & Bergevin, 2006), une propor-
tion environ deux fois plus élevée que dans la 
population sans incapacités. C’est ce qui ex-
plique, du moins en partie, la volonté du gou-
vernement québécois de faciliter l’embauche 
de telles personnes en investissant 142,8 mil-
lions de dollars entre 2008 et 2013 (ministère 
de l’Emploi et de la Solidarité sociale, 2008). 
 
Comment se fait-il que nombre de personnes 
sourdes soient inactives ou au chômage, alors 
même que la moitié (53 %) soit en emploi, au 
Québec (Camirand et al., 2001; Pinsonneault & 
Bergevin, 2006) et que certaines aient une 
forte participation sociale (Vincent, Deaudelin, 
& Hotton, 2007)? Le concept de participation 
sociale permet d’aborder le « handicap » com-
me un fait social, non lié exclusivement aux 
seuls systèmes organiques : c’est un phéno-
mène situationnel (Fougeyrollas et al., 1998). 
Le concept de participation sociale se définit en 
termes de degré de difficulté, du ou des types 
d’aide requis et du niveau de satisfaction de la 
réalisation des activités courantes ou des rôles 
sociaux valorisés par la personne ou son milieu 
de vie, comme par exemple le travail (Fou-
geyrollas et al., 1998). La participation sociale 
de la personne sourde est influencée par des 
obstacles ou des facilitateurs présents dans 
son environnement. 
 
À notre connaissance, il n’y a aucune étude sur 
les obstacles et les facilitateurs à la participa-
tion sociale des personnes sourdes dans les 
domaines de l’éducation et du travail. De 
même, il n’y a aucune étude sur les styles pa-
rentaux et les pratiques parentales reliés au 
domaine de l’éducation et de l’emploi des per-
sonnes sourdes. Il apparaît pertinent de faire 
ressortir une perspective écosystémique du 
processus de production du handicap compre-
nant les concepts de culture sourde, de struc-
ture familiale, de processus familiaux et de 
développement de carrière inclusif. Il y a lieu 

de présenter une recension des écrits traitant 
des obstacles et des facilitateurs au dévelop-
pement de la participation sociale des person-
nes sourdes dans les domaines de l’éducation 
et du travail. 
 
Des obstacles et des facilitateurs au déve-
loppement de la participation sociale des 
personnes sourdes dans les domaines de 
l’éducation et du travail 
 
L’état de la situation de Letscher, Parent et 
Deslandes (2009) a permis de relever des obs-
tacles et des facilitateurs susceptibles d’être 
présents dans l’environnement de la personne 
sourde et d’avoir une influence sur la participa-
tion sociale dans les domaines de l’éducation 
et du travail. La synthèse des obstacles et des 
facilitateurs dans le macroenvironnement so-
ciétal de la personne sourde (Blais, 2005; 
Centre québécois de la déficience auditive, 
2009; Garay, 2003; Miller, 2001; Noonan et al., 
2004; Pinsonneault & Bergevin, 2006; Veillette, 
2005; Wolfe, 1999) met en évidence un man-
que de soutien des fournisseurs de services et 
de financements et le besoin de mise en place 
d’un plan d’action du gouvernement, de même 
que l’importance des mouvements de droits 
sociaux et de la communauté sourde. Il appa-
raît plusieurs obstacles :  

1- la difficulté d’accès aux programmes d’aides 
et services;  

2- une discrimination financière;  

3- des lacunes au plan de la quantité et de la 
qualité des services d’interprétariat; 

4- la difficulté d’accès aux études postsecon-
daires.  

 
Le plan d’action du gouvernement comporte :  

1- la reconnaissance de la langue des signes 
comme langue d’enseignement et la mise 
en œuvre d’une offre de services appro-
priée;  

2- le quota d’embauche aux employeurs;  

3- des subventions salariales;  

M 
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4- la création d’un organisme qui a un rôle 
d’information et de sensibilisation au sujet 
de la surdité, ainsi que de soutien et de 
coordination pour la transition et le suivi 
dans le milieu d’emploi. 

 
La synthèse des obstacles et des facilitateurs 
présents dans le mésoenvironnement commu-
nautaire de la personne sourde (Blais, 2005; 
Centre québécois de la déficience auditive 
[CQDA], 2009; Crête, 2006; Eriks-Brophy et al., 
2006, 2007; Foster & MacLeod, 2004; Garay, 
2003; Miller, 2001; Noonan et al., 2004; Pin-
sonneault & Bergevin, 2006; Punch & Hyde, 
2005; Veillette, 2005; Wolfe, 1999) relève des 
attitudes négatives ou positives de directeurs 
d’école, d’enseignants, de conseillers à l’orien-
tation, d’élèves entendants, d’employeurs et de 
collègues de travail et autres. Il y a :  

1- le manque d’information et de préparation 
pour l’orientation de l’enfant sourd, de quali-
fication du personnel scolaire et d’attentes 
par rapport au programme scolaire;  

2- l’appréhension et le manque de compréhen-
sion, les évaluations biaisées des perfor-
mances et de l’orientation professionnelle, 
de même que des salaires inéquitables;  

3- les problèmes de comportement des pairs, 
ainsi qu’un climat de travail désagréable.  

 
À l’inverse, plusieurs facteurs deviennent des 
facilitateurs :  

1- les programmes individualisés de dévelop-
pement des compétences scolaires, so-
ciales et linguistiques;  

2- l’équité dans la formation, l’élargissement et 
l’enrichissement des tâches, la confiance 
dans les capacités de la personne;  

3- la sensibilisation des pairs à la surdité et la 
culture sourde, le fait de proposer de la for-
mation à la langue des signes pour le per-
sonnel et les élèves, et l’application de stra-
tégies d’enseignement adaptées pour les 
enseignants;  

4- l’équité dans la reconnaissance des compé-
tences, des salaires et des promotions; 

5- le soutien moral avec des lettres d’encoura-
gement, des rétroactions positives, du men-
torat et la démonstration d’une ouverture du 
milieu à plusieurs personnes sourdes.  

 
D’autres obstacles se manifestent dans le plan 
de transition, la quantité et la qualité des ser-
vices d’interprétariat dans les écoles, le milieu 
de travail et la vétusté du matériel technolo-
gique. Toutefois, l’accès au plan de transition, 
aux services d’interprétariat et d’enseignement 
bilingue, au soutien d’une personne ressource 
et à de l’aide financière, à des aides tech-
niques et des aménagements acoustiques et 
technologiques peuvent être des facilitateurs. 
 
La synthèse des obstacles et des facilitateurs 
présents dans le microenvironnement person-
nel de la personne sourde (Blais, 2005; Eriks-
Brophy et al., 2006, 2007; Foster & MacLeod, 
2004; Garay, 2003; Lindstrom et al., 2007; Mil-
ler, 2001; Noonan et al., 2004; Veillette, 2005; 
Wolfe, 1999) renvoie à la structure familiale, au 
style parental et aux pratiques parentales. La 
structure familiale se caractérise par des rela-
tions familiales positives, sinon négatives, 
compte tenu d’une séparation, d’un désenga-
gement ou accusant le poids de la culpabilité, 
du stress, d’un état dépressif ou encore un 
faible niveau socioéconomique des parents. 
Plusieurs obstacles apparaissent dans le style 
parental, chez les parents protecteurs qui ont 
un contrôle et une structure de participation 
élevée, chez les parents absents ayant une 
faible participation ou chez les pères ayant des 
attitudes négatives. À l’opposé, les attitudes 
positives des mères et de pères sont des facili-
tateurs. Les parents défenseurs donnent du 
soutien, des conseils, de la flexibilité, ainsi que 
des opportunités de prendre des décisions et 
de s’autodéterminer. Dans les pratiques paren-
tales, plusieurs facteurs peuvent être des obs-
tacles :  

1- l’utilisation exclusive de la langue orale et le 
recours à un répertoire de gestes limités 
dans les familles ou la perception d’un man-
que de temps, de connaissances et de com-
pétences pour le développement linguis-
tique de l’enfant sourd à la maison;  
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2- le manque d’information et la présence d’at-
tentes non réalistes au sujet des choix de 
carrière, du cursus, des formations dispo-
nibles pour l’enfant sourd;  

3- la pression excessive des parents auprès 
des membres de l’équipe éducative;  

4- le manque de participation des parents au 
suivi des apprentissages; 

5- le peu d’attentes des parents au plan des 
aspirations scolaires et professionnelles.  

 

Bon nombre de pratiques parentales se révè-
lent être des facilitateurs :  

1- l’engagement des parents pour permettre à 
l’enfant d’obtenir des services appropriés;  

2- le développement de réseaux de soutien de 
parents et d’amis;  

3- le maintien d’un équilibre familial entre les 
parents et les enfants;  

4- la défense des droits, en se renseignant sur 
les choix politiques en matière d’éducation, 
en s’engageant dans le conseil d’administra-
tion, le comité de parents de l’école, ainsi 
qu’en obtenant un service de tutorat à l’é-
cole en milieu ordinaire; 

  

5- la construction d’une relation positive avec 
les enseignants et les administrateurs;  

6- la participation des parents dans les devoirs 
à la maison, la supervision et l’offre d’activi-
tés structurées; 

7- l’encouragement moral et financier des mè-
res, ou des deux parents. 

 

La recension des écrits ci-après s’inscrit dans 
le cadre théorique du modèle des obstacles et 
des facilitateurs au développement de la parti-
cipation sociale. 
 

Le modèle des obstacles et des facilitateurs 
au développement de la participation so-
ciale  
 

Le présent article s’appuie sur le modèle des 
obstacles et des facilitateurs au développe-
ment de la participation sociale de Letscher, 
Parent et Deslandes (2009). Le modèle prend 
en compte la relation réciproque entre l’individu 

et l’environnement, avec les obstacles et les 
facilitateurs, selon un plan rapproché, puis plus 
éloigné. Le résultat de cette interaction est il-
lustré par la situation de handicap ou de parti-
cipation sociale.  
 

Le macroenvironnement sociétal comporte les 
politiques et programmes gouvernementaux, 
les programmes d’assurances ou de compen-
sation financière (Fougeyrollas et al., 2005). 
Dans le mésoenvironnement communautaire, il 
y a l’organisation des infrastructures physiques 
du milieu de vie, de même que les attitudes du 
personnel scolaire, des collègues ou de l’em-
ployeur (Davis-Kean & Eccles, 2005; Fou-
geyrollas, 2005; OMS, 2000). Le microenviron-
nement personnel peut comprendre les pa-
rents, les proches, les amis, l’enseignant, le 
conseiller d’orientation, l’employeur ou encore 
des associés (Bronfenbrenner, 2005; Davis-
Kean & Eccles, 2005; Fougeyrollas, 2005). 
 

Dans le quadrant 1, une personne peut vivre 
dans un environnement avec beaucoup d’ob-
stacles, mais avoir une forte participation so-
ciale du fait de sa résilience, par exemple, 
lorsqu’elle n’obtient aucun soutien de sa fa-
mille, mais réussit tout de même à se réaliser 
et s’épanouir dans la société. La présence de 
facilitateurs dans l’environnement de la per-
sonne facilite l’augmentation de sa participation 
sociale comme le présente le quadrant 2. Cela 
peut être le cas lorsque le gouvernement rend 
accessibles des services pour faciliter la pour-
suite des études. À l’inverse, dans le qua-
drant 3, la présence d’obstacles et leur in-
fluence sur la personne entravent sa participa-
tion sociale. Par exemple, des attitudes discri-
minantes peuvent empêcher de participer plei-
nement sur le marché du travail. Le quadrant 4 
permet de remarquer que, malgré la mise en 
place de facilitateurs dans l’environnement de 
la personne, celle-ci peut tout de même être en 
situation de handicap. Par exemple, il est pro-
posé à la personne de s’engager dans un or-
ganisme de défense des droits mais elle re-
fuse.  
 

L’illustration du nouveau modèle de Letscher, 
Parent, Deslandes (2009) a nécessité l’utilisa-
tion d’une méthodologie de recherche propre à 
l’étude de cas. 
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FIGURE 1 : MODÈLE DES OBSTACLES ET DES FACILITATEURS AU DÉVELOPPEMENT DE  
LA PARTICIPATION SOCIALE (LETSCHER, PARENT ET DESLANDES, 2009) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Méthodologie de la recherche 
 
La méthode de recherche s’appuie sur l’étude 
d’un seul cas à partir d’une approche qualita-
tive. Il faut noter tout de suite les limites inhé-
rentes à l’étude d’un seul cas : elle empêche la 
reproductibilité et la généralisation des résul-
tats (Gagnon, 2005). De même, l’interaction 
entre le chercheur et l’informateur peut influen-
cer le matériel recueilli (Van der Maren, 1995). 
Ensuite, le recrutement du participant à partir 
d’un informateur clé (Lindstrom et al., 2007) fait 
partie aussi des limites de l’étude. La triangula-
tion est la méthode de validation la plus effi-
cace pour l’étude de cas (Karsenti & Demers, 
2004; Merriam, 1998), s’appuyant ici sur les 
recherches antérieures, l’observation partici-

pante, les entrevues structurées, la sélection 
des sources et les questionnaires (Van der 
Maren, 1995). La validité externe de l’étude de 
cas augmente si la description est très détaillée 
(Karsenti & Demers, 2004), permettant ainsi la 
description de variables, ce qui est courant 
dans le champ de l’éducation spécialisée 
(Stake, 1995). Le cas présenté ici fait partie 
d’un groupe de sept participants sourds dont il 
a été possible pour chacun de rejoindre les 
parents et un enseignant signifiant. Le cas qui 
a été retenu, Amandine (nom fictif), permet de 
faire ressortir le contexte d’inclusion scolaire, 
professionnel et social d’une Sourde au Qué-
bec. Le substantif « Sourd » avec un « S » 
majuscule fait référence à la personne sourde 
qui utilise la langue des signes et se considère 
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comme appartenant à la culture sourde (Blais, 
2005; Dubuisson & Berthiaume, 2005; Gau-
cher, 2005). 
 
Amandine a rempli un questionnaire sur la Me-
sure des habitudes de vie (Fougeyrollas & No-
reau, 1998) dans les domaines de l’éducation 
[14 énoncés] et du travail [12 énoncés] et la 
Mesure de la qualité de l’environnement (Fou-
geyrollas et al., 1999) dans les domaines du 
soutien et des attitudes de l’entourage, du 
marché du travail et des services éducatifs 
[26 énoncés]. Le questionnaire permet de 
mieux cerner le profil de participation sociale 
des participants dans les domaines de l’édu-
cation et du travail, lequel est influencé par les 
obstacles et les facilitateurs présents dans 
l’environnement de la personne. Le question-
naire a servi de grille d’analyse des entrevues 
effectuées auprès de la participante sourde. Un 
questionnaire sur les facteurs de soutien pa-
rental relatifs au choix de carrière [27 énoncés] 
de Turner et al. (2003) a également été soumis 
à ses parents. Un récit de vie de type narratif 
sous forme d’entrevue individuelle, tel que pro-
posé par Lindstrom et al. (2009), a été réalisé à 
partir du mois d’octobre 2009, dans le local 
d’une association. Amandine a reçu le soutien 
d’un interprète professionnel à domicile. Il en a 
été de même pour ses parents et pour son 
enseignant signifiant à l’école. Le questionnaire 
et le canevas d’entrevue remis à Amandine ont 
été traduits en français sourd par le Regrou-
pement des personnes sourdes de la Mauricie. 
 
Analyse des résultats 
 
L’analyse s’appuie sur les principaux résultats 
à partir du cas d’Amandine et n’en donne pas 
une lecture exhaustive. 
 
Amandine est une personne sourde gestuelle 
âgée de 22 ans qui communique principale-
ment avec la langue des signes. Elle a obtenu 
un diplôme de 5e secondaire, puis a poursuivi 
des études professionnelles en photographie 
qu’elle n’a pas complétées. Elle a deux emplois 
en entretien ménager, l’un de soir et l’autre sur 
appel. 
 

La figure 2 permet de constater que le profil 
d’Amandine s’inscrit plus particulièrement dans 
le quadrant « Libération », en gris, compte tenu 
du fait que la présence de facilitateurs dans 
son environnement facilite l’augmentation de 
sa participation sociale. Le graphique met l’ac-
cent, en gris pâle, sur le fait que le réseau so-
cial d’Amandine est un facilitateur moyen à 
majeur à sa participation sociale, ce qui lui 
permet de se libérer. Dans le domaine du tra-
vail, la participation sociale d’Amandine a une 
perturbation modérée. Une forme de libération 
apparaît donc dans la relation entre son réseau 
social et le domaine du travail. À l’inverse, les 
services éducatifs apparaissent comme un 
obstacle mineur, en noir, alors qu’Amandine a 
une perturbation modérée de sa participation 
sociale dans le domaine de l’éducation, ce qui 
correspond au quadrant « Résilience ». Cela 
veut dire qu’elle doit faire preuve de résilience 
pour poursuivre des études dans son milieu 
scolaire.  
 
Fait marquant, Amandine évoque avoir de la 
difficulté de compréhension en français, ce qui 
a pu influencer la décision d’arrêter ses études. 
Le père d’Amandine met en cause, entre 
autres, le contexte d’organisation des services 
proposés par la commission scolaire, laquelle 
ne reconnaît pas la langue des signes québé-
coise (LSQ) comme première langue d’appren-
tissage. Un tel contexte a pu avoir des consé-
quences négatives sur la qualité des services 
d’interprétariat jusqu’à la troisième année du 
primaire d’Amandine. Il faut rappeler que la 
langue des signes québécoise n’est pas en-
core reconnue au Québec, contrairement à 
nombre de pays et provinces, par exemple 
l’Ontario (Blais & Desrosiers, 2003). Au Qué-
bec, environ la moitié des personnes sourdes 
se retrouvent sans diplôme et sont inactives 
(Camirand et al., 2001; Pinsonneault & Berge-
vin, 2006). Amandine est donc fière d’avoir 
persévéré pour obtenir son diplôme de 5e se-
condaire.  
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FIGURE 2 : PROFIL D’AMANDINE : DE LA RÉSILIENCE À LA LIBÉRATION 
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Les difficultés encourues par Amandine pen-
dant ses études ont pu l’amener à manquer de 
confiance en elle, ainsi qu’à se dévaloriser au 
cours de ses emplois, puisque les entendants 
ont accès plus facilement à la communication 
orale. L’inclusion scolaire conduit la personne 

sourde à se comparer avec les entendants, à 
s’interroger sur sa propre identité issue du 
monde Sourd et du monde entendant. L’accès 
à l’information va être déterminant dans le 
choix d’orientation pour les études, et pour la 
planification d’un plan de carrière, puisque cela 
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risque de créer de  l’incertitude quant à la pour-
suite des études. Amandine a de la difficulté à 
choisir un métier ou une profession. D’après le 
père d’Amandine, il devrait y avoir le soutien 
d’un interprète orienteur dès sa 1re ou 2e se-
condaire. Le gouvernement devrait aussi assu-
rer la gestion des services d’interprétariat au 
postsecondaire. Amandine spécifie que le sys-
tème de prêts et bourses a été un obstacle 
majeur dans son cas. Pour Amandine, l’atteinte 
des études postsecondaires est importante 
pour ne pas se retrouver avec des conditions 
de travail précaires. De fait, Amandine fait part 
d’un sentiment de discrimination, de frustration, 
de marginalisation dans son milieu d’emploi. 
Elle a à la fois des difficultés et des succès 
dans la communication avec son employeur et 
ses collègues. Il y a de l’incertitude dans son 
orientation professionnelle. En même temps, 
Amandine a peur de perdre ses emplois pour 
un retour aux études. Dans le travail, toutefois, 
Amandine se libère par son autonomie. 
 

La figure 3 permet d’illustrer quels ont été les 
acteurs signifiants pour le développement de la 
participation sociale d’Amandine. Ces acteurs 
sont classés selon un environnement proche à 
éloigné, au plan du microenvironnement per-
sonnel, du mésoenvironnement communau-
taire et du macroenvironnement sociétal. Au 
plus proche, on peut remarquer les parents, les 
frères et sœurs dont la cadette. Puis, viennent 
la direction d’établissement, les enseignants, le 
conseiller d’orientation, l’orthophoniste, le psy-
chologue, les interprètes, l’orthopédagogue, les 
camarades de classe, les Sourds adultes, les 
employeurs, les collègues de travail, les amis 
et un voisin. Enfin, dans le dernier plan, il y a le 
gouvernement, le Service externe d’aide à la 
main-d’œuvre (SEMO) et les organismes de 
soutien ou de défense des droits de la per-
sonne sourde, de même que l’Institut de réa-
daptation en déficience physique du Québec 
(IRDPQ) et un autre centre de réadaptation en 
déficience physique (CRDP). Il faut remarquer 
que l’environnement d’Amandine est composé 
d’un enchevêtrement des différents acteurs. 
 
 

FIGURE 3 : ACTEURS SIGNIFIANTS DANS L’ENVIRONNEMENT D’AMANDINE 
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Amandine n’a connu l’inclusion scolaire qu’à 
partir de sa quatrième année du primaire. Au-
jourd’hui, environ 76 % des jeunes sourds de 
15 à 34 ans poursuivent des études en milieu 
ordinaire. Ils sont beaucoup plus nombreux à 
obtenir un diplôme secondaire, collégial ou uni-
versitaire que leurs camarades plus âgés, dont 
plusieurs ont connu l’institutionnalisation (Pin-
sonneault & Bergevin, 2006). L’expérience d’A-
mandine marque les débuts de l’inclusion sco-
laire dans l’école de son milieu. Selon le père 
d’Amandine, l’inclusion scolaire en région né-
cessite un éloignement de l’école de quartier 
pour une école du milieu, afin de favoriser le 
regroupement de spécialistes et des pairs 
sourds dans une école ordinaire. Dans le cas 
d’Amandine, les membres du personnel sco-
laire ont pu ne pas être préparés à recevoir des 
élèves sourds. En effet, Amandine mentionne 
la difficulté d’accès à des services d’interpré-
tariat, le manque d’expertise du personnel sco-
laire et l’absence d’une personne ressource. 
C’est pourquoi Amandine a pu avoir de la diffi-
culté à poursuivre ses études et elle a dû être 
résiliente. Selon le père d’Amandine, il y a un 
besoin de soutien et de formation du personnel 
scolaire, parmi lesquels se trouvent les ensei-
gnants, pour la mise en place de l’inclusion 
scolaire en région. 
 
Dans le réseau social d’Amandine, il est pos-
sible de remarquer des parents défenseurs, 
tant dans le soutien que les attitudes, au plan 
de l’aide instrumentale, des encouragements et 
du soutien affectif. Ils ont également joué un 
rôle de modèle dans le choix de carrière. Les 
parents sont des facilitateurs majeurs, malgré 
qu’ils communiquent peu par la langue ges-
tuelle et ne peuvent donner de l’aide aux de-
voirs et leçons au secondaire et s’impliquer 
dans le plan de carrière d’Amandine. D’après 
Amandine, il y a un besoin de services indivi-
dualisés avec le soutien d’une personne res-
source à la maison, par exemple, pour l’aide 
aux devoirs et leçons. Audrey Lessard, la pre-
mière spécialiste sourde de la santé au Cana-
da, clinicienne en podiatrie, souligne le déve-
loppement de ses aspirations dès l’âge de 
3 ans, lesquelles ont été appuyées par ses 
parents (Hamel, 2009). Les parents d’Aman-
dine se sont beaucoup impliqués dans le con-

seil d’administration de l’école et le comité de 
parents pour organiser le plan de services, 
même pour l’éducation précoce. Ils ont égale-
ment lutté pour permettre à Amandine d’avoir 
accès à un interprète orthopédagogue, à du 
personnel spécialisé en surdité, tel que des 
orthophonistes de l’IRDPQ et du CRDP, un 
psychologue et du matériel pédagogique adap-
té pour obtenir de participer au plan d’interven-
tion individualisé.  
 
L’enseignant a un rôle important à jouer 
compte tenu d’un enseignement général, indi-
vidualisé, adapté avec le soutien de l’inter-
prète, par exemple, au plan de l’évaluation, du 
transfert de connaissances, comme le men-
tionne l’enseignant signifiant d’Amandine. En 
collaboration avec l’orthopédagogue interprète 
ou le médiateur linguistique et pédagogique 
sourd, l’enseignant peut fournir des notes de 
cours accompagnées de dessins, de logos et 
de signes, comme cela a été le cas dans le 
projet de recherche-action participatif et colla-
boratif de Letscher, Parent et Beaumier (2007). 
Une camarade de classe entendante, devenue 
une amie proche par la suite dans son réseau 
social, a pu être un facilitateur majeur, en jou-
ant un rôle d’interprète en dehors de la classe, 
l’aidant à développer son réseau. De plus, les 
parents d’Amandine ont facilité son accès à la 
langue des signes, en dehors de l’école, au 
moyen des Sourds adultes et des entendants. 
Ils ont favorisé un enseignement bilingue et 
biculturel. D’après le père d’Amandine, dans 
une école inclusive de région il y a un manque 
d’adaptation de l’enseignement bilingue auprès 
de l’élève sourd, compte tenu de l’interaction 
avec des pairs sourds du même âge et un mo-
dèle adulte sourd ayant un rôle linguistique et 
pédagogique. 
 
Le père d’Amandine s’engage beaucoup dans 
des organismes de soutien ou de défense des 
droits de la personne. Amandine est elle-même 
membre du conseil d’administration d’un orga-
nisme de défense des droits de la personne 
sourde. Avec le soutien de son père et de sa 
mère, Amandine a porté plainte contre son pre-
mier employeur pour pouvoir obtenir des pres-
tations de l’assurance-emploi en quittant cet 
emploi, alors qu’elle était victime de discrimina-
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tion. Pour ce premier emploi, la sœur cadette 
d’Amandine, entendante, a pu être un facilita-
teur majeur de son réseau social, au moment 
de l’embauche auprès de l’employeur, en ser-
vant notamment d’interprète. Par la suite, son 
père a référé Amandine au SEMO pour obtenir 
l’un de ses emplois actuels.  
 
Le SEMO est un facilitateur majeur dans un 
contexte où la disponibilité actuelle des em-
plois est un obstacle majeur. D’après le père et 
la mère d’Amandine, le SEMO peut aider dans 
la démarche de recherche d’emploi ou d’adap-
tation de son milieu de travail, pour autant que 
ce dernier se munisse de services d’interpré-
tariat. Il sert d’interface entre la personne et le 
marché du travail. Il facilite la communication et 
peut proposer un contrat d’intégration au tra-
vail. À l’embauche, la personne sourde peut 
avoir un interprète ainsi que lorsqu’il y a des 
nouveautés dans la tâche et des réunions syn-
dicales. La sensibilisation de l’employeur et 
des collègues de travail à la langue des signes, 
à la culture sourde, à la lecture labiale et au 
développement de ses compétences, a pu faci-
liter l’occupation d’un emploi rémunéré. Aman-
dine a même pu devenir chef d’équipe dans un 
restaurant rapide. Des collègues de travail de 
son réseau social ont pu ainsi être des facilita-
teurs majeurs en apportant du soutien à Aman-
dine, en la valorisant sur ses compétences 
dans son mode de communication et son auto-
nomie. Ils ont même communiqué un peu par 
signes avec elle et ont pris sa défense. Dans 
son réseau social, un voisin communique lui 
aussi un peu en signes avec Amandine et lui 
fournit de l’aide. 
 
Conclusion 
 
La recherche qualitative a permis de mettre en 
évidence un contexte d’inclusion scolaire, so-
ciale et professionnelle qui tient compte d’une 
approche culturelle propre au bilinguisme à 
partir du cas d’une personne sourde. Cette 
démarche a permis de faire ressortir des fac-
teurs propres au microenvironnement person-
nel, au mésoenvironnement communautaire et 
au macroenvironnement sociétal, pour faciliter 
la participation sociale de la personne sourde 
dans les domaines de l’éducation et du travail. 

Une priorité apparaît avec le besoin de recon-
naissance de la langue des signes québécoise 
non seulement de manière constitutionnelle, 
mais aussi comme première langue d’ensei-
gnement. L’étude a également fait ressortir 
l’utilité du modèle des obstacles et des facilita-
teurs au développement de la participation so-
ciale à partir d’une étude de cas d’une person-
ne sourde. Il y a lieu de poursuivre l’investiga-
tion de recherche avec d’autres clientèles. 
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